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Description

[0001] L'invention concerne un relais à haute sensibilité et un procédé de revêtement de surfaces de contact d'un
relais à haute sensibilité. En particulier l'invention s'applique à un relais à haute sensibilité constituant un actionneur
mécanique pour un disjoncteur ou un interrupteur différentiel.
[0002] Pour assurer le déclenchement d'un disjoncteur ou d'un interrupteur différentiel sur un réseau électrique,
dans le cas d'une anomalie de fonctionnement du réseau, on peut utiliser des relais à haute sensibilité qui permettent
d'actionner le dispositif mécanique de déclenchement du disjoncteur.
[0003] De tels relais à haute sensibilité sont réalisés sous la forme d'un circuit magnétique comportant une culasse
et une palette en un matériau ferromagnétique à faible champ coercitif. Le circuit magnétique qui présente par exemple
une forme rectangulaire comporte une culasse ayant la forme d'un C dont les deux branches parallèles présentent
des parties d'extrémité constituant des surfaces polaires sur lesquelles viennent s'appliquer deux zones de contact de
la palette réalisées sous la forme d'une lame plane, dans la position de fermeture du relais.
[0004] La culasse et la palette sont constituées par des pièces magnétiques en un alliage de nickel tel qu'un alliage
à 50% ou un alliage à 80% de nickel. Ces pièces sont traitées à haute température (à une température supérieure à
1000°C dans une atmosphère neutre ou réductrice) de manière que les pièces magnétiques présentent des champs
coercitifs très faibles et par exemple des champs coercitifs inférieurs ou égaux à 150mA/cm).
[0005] Un aimant permanent associé à la culasse et accouplé au circuit magnétique permet d'exercer une force
d'attraction sur la palette, de manière que celle-ci soit maintenue contre les parties d'extrémité de la culasse comportant
les surfaces polaires. Un ressort par exemple hélicoïdal fixé à l'une de ses extrémités sur la palette au voisinage d'une
première zone de contact de la palette avec une première surface polaire de la culasse et à son autre extrémité sur
une pièce solidaire de la culasse permet d'exercer sur la palette une force de rappel dans un sens tendant à éloigner
la seconde zone de contact de la palette de la seconde surface polaire de la culasse par pivotement de la palette
autour d'un axe de rotation situé au niveau de la première surface polaire.
[0006] Un bobinage est placé autour d'une partie de la culasse voisine de sa seconde surface polaire. Le bobinage
est alimenté en courant électrique par l'intermédiaire d'un tore magnétique assurant la détection de défauts du circuit
électrique sur lequel est placé le disjoncteur. Lorsque le bobinage est excité par le tore détecteur, le flux magnétique
généré par l'aimant diminue, ce qui entraîne une diminution de l'effort de collage exercé par l'aimant sur la palette, si
bien que l'effort exercé par le ressort devient prédominant ; le ressort est alors capable de déplacer la palette, par
pivotement, jusqu'à une position d'ouverture. Le déplacement de la palette de sa position de fermeture du circuit ma-
gnétique à une position d'ouverture permet d'actionner le dispositif mécanique de commande du disjoncteur. Le dé-
placement de la palette par pivotement entre sa position de fermeture et sa position d'ouverture s'accompagne d'un
certain glissement entre la première surface d'appui de la palette et la première surface polaire de la culasse lorsque
la rotation s'effectue autour de l'arête de la première surface polaire. Le frottement en résultant peut entraîner une
certaine usure des pièces magnétiques. De même, la seconde zone de contact de la palette qui vient en appui contre
la seconde surface polaire de la culasse subit une certaine usure lors des fonctionnements successifs du relais.
[0007] Afin d'obtenir une forte sensibilité du relais, par exemple une puissance électrique de déclenchement infé-
rieure à 250µVA et de préférence comprise entre 50 et 150µVA, les pièces magnétiques du relais, c'est-à-dire la culasse
et la palette doivent présenter un champ coercitif très faible et toujours inférieur à 150mA/cm.
[0008] En outre, les relais doivent pouvoir effectuer un très grand nombre de manoeuvres sans que leurs perfor-
mances soient dégradées de manière sensible. En particulier, l'entrefer entre les pièces magnétiques dans leur position
de fermeture doit se maintenir à une valeur faible et constante. Les surfaces polaires de la culasse et les surfaces de
contact de la palette doivent présenter un très bon état de surface, elles doivent donc subir une dégradation et une
usure minimales pendant le fonctionnement du relais. En outre, les surfaces des pièces magnétiques doivent résister
aux essais climatiques décrits dans la norme française NFC.EN.61009. Le document DE 28 36 572 A montre un relais
selon le préambule de la revendication 1, avec un revêtement en borure et en graphite contre l'usure.
[0009] Généralement, les alliages magnétiques à base de nickel utilisés, en particulier lorsqu'ils sont traités thermi-
quement pour présenter un faible champ coercitif, ont une faible dureté et une faible résistance à l'usure. En outre,
ces alliages de nickel ne sont pas inoxydables et leur tenue à la corrosion dans les conditions d'utilisation du relais
est insuffisante. On a donc proposé d'améliorer la dureté et la résistance à l'usure des surfaces de contact des pièces
magnétiques des relais en réalisant sur ces surfaces, des revêtements métalliques qui accroissent également la ré-
sistance à la corrosion des surfaces de contact.
[0010] Ces revêtements protecteurs peuvent être réalisés par un procédé tel que l'électrolyse, le dépôt chimique en
phase vapeur (CVD) ou le dépôt chimique en phase vapeur activé par plasma (PECVD).
[0011] Le choix du métal déposé pour constituer la couche de revêtement doit permettre de respecter certaines
conditions en ce qui concerne les caractéristiques de la couche de revêtement.
[0012] En particulier, la couche doit être d'une épaisseur limitée afin qu'on puisse obtenir un entrefer entre les zones
de contact de la palette et les surfaces polaires de la culasse d'une épaisseur parfaitement définie et inférieure à une
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valeur faible de l'ordre de 5µm.
[0013] En outre, la dureté de la couche de revêtement doit être élevée pour limiter l'usure des surfaces de contact
entre la palette et la culasse, au cours d'une utilisation se traduisant par un très grand nombre de manoeuvres du relais.
[0014] La résistance à l'oxydation et plus généralement la tenue à la corrosion de la couche de revêtement doit être
également très bonne.
[0015] Le coefficient de frottement des surfaces de contact l'une sur l'autre doit être faible, en particulier du fait que
l'axe d'articulation de la palette peut se trouver au niveau de l'une des surfaces polaires de la culasse.
[0016] On a donc proposé divers métaux ou composés métalliques pour constituer le revêtement et en particulier
le chrome, sous la forme de chrome dur, le nitrure de titane, le carbonitrure de titane, un alliage nickel-palladium, de
l'or ou un alliage d'or et de palladium, ou encore un revêtement de nickel. Aucun des revêtements métalliques proposés
jusqu'ici n'a donné entièrement satisfaction en particulier du fait qu'il est nécessaire de déposer une couche relative-
ment épaisse de revêtement sur les surfaces de contact et que le coefficient de frottement de cette couche métallique
déposée est relativement élevé.
[0017] En outre, la dureté des couches déposées n'est généralement pas suffisante pour assurer un service de
longue durée du relais.
[0018] Les relais de commande de disjoncteur utilisés jusqu'ici ont donc une durée de vie limitée.
[0019] Le but de l'invention est de proposer un relais à haute sensibilité comportant un circuit magnétique comprenant
une culasse en matériau magnétique ayant une première et une seconde surfaces polaires et une palette constituée
par une lame, en un matériau magnétique, ayant sur l'une de ses faces ou face d'appui, une première et une seconde
zone de contact respectives avec la première et la seconde surface polaire de la culasse, dans une position de fer-
meture du circuit magnétique, des moyens d'attraction de la palette vers la position de fermeture et des moyens de
rappel et de déplacement de la palette par pivotement autour d'un axe pouvant être situé sur la première surface
polaire de la culasse, vers une position d'ouverture dans laquelle la seconde zone de contact de la palette est séparée
de la seconde surface polaire de la culasse, ce relais pouvant présenter un entrefer très faible et parfaitement défini
entre les surfaces de contact de la palette et de la culasse, une très grande résistance à l'usure et à l'oxydation et un
coefficient de frottement très faible entre les surfaces de contact.
[0020] Dans ce but, l'une au moins des surfaces d'appui constituée par la surface d'appui de la palette d'une part et
les surfaces polaires de la culasse d'autre part, est recouverte par un revêtement renfermant du carbone sous forme
de diamant.
[0021] L'invention est également relative à un procédé de revêtement des surfaces de contact d'un relais à haute
sensibilité.
[0022] Afin de bien faire comprendre l'invention, on va maintenant décrire à titre d'exemple, en se référant aux figures
jointes en annexe, un mode de réalisation d'un relais à haute sensibilité suivant l'invention constituant un actionneur
d'un disjoncteur d'un réseau électrique et un procédé de revêtement des surfaces de contact de ce relais.
[0023] La figure 1 est une vue schématique d'un disjoncteur comportant un relais à haute sensibilité suivant l'inven-
tion.
[0024] La figure 2 est une vue en perspective d'un relais à haute sensibilité suivant l'invention.
[0025] Sur la figure 1, on voit un disjoncteur différentiel permettant d'interrompre le passage du courant dans un
réseau électrique désigné de manière générale par le repère 1.
[0026] Sur une ligne du réseau 1 est placé un contacteur 2 qui peut être déplacé par un dispositif mécanique 3
actionné par un relais 4 à haute sensibilité, pour couper la circulation de courant dans le réseau 1, l'ensemble com-
portant le contacteur 2, le dispositif mécanique 3, le relais 4 et un détecteur 11 de défaut de fonctionnement du réseau
1 constituant le disjoncteur différentiel.
[0027] Comme il est visible sur les figures 1 et 2, le relais 4 est constitué par un circuit magnétique qui comporte
une culasse 5 en matériau magnétique ayant la forme d'un C et une palette 6 constituée par une lame plane qui assure
la fermeture du circuit magnétique dans une position de fermeture représentée sur la figure 2.
[0028] La culasse 5 comporte deux branches sensiblement parallèles 5a et 5b dont les parties d'extrémité constituent
les surfaces polaires de la culasse 5. La palette 6 comporte une surface d'appui 6a (surface inférieure de la palette
sur la figure 2) qui vient en contact avec les surfaces polaires de la culasse 5, à l'extrémité des branches 5a et 5b de
la culasse, dans la position de fermeture du relais représentée sur la figure 2.
[0029] Un aimant permanent 7 est fixé sur la branche centrale de la culasse 5 joignant les deux branches parallèles
5a et 5b et assure par couplage magnétique avec la culasse 5, l'attraction et le collage de la palette 6 sur les surfaces
polaires de la culasse, dans la position de fermeture du relais.
[0030] Un ressort de rappel 8 constitué sous la forme d'un ressort hélicoïdal est fixé à l'une de ses extrémités sur
une partie d'extrémité de la palette, au voisinage d'une première zone de contact de la palette constituée sur sa surface
d'appui venant en contact avec la première surface polaire de la culasse à l'extrémité de la branche 5a. Le ressort 8
est fixé à sa seconde extrémité sur une pièce de fixation 9 fixée sur le corps du relais ou sur la culasse. Le ressort 8
exerce une force de rappel sur la palette 6 dans le sens opposé à la force d'attraction de la seconde zone de contact
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de la palette venant en appui sur la seconde surface polaire à l'extrémité de la branche 5b de la culasse.
[0031] Un bobinage 10 entoure la seconde branche 5b de la culasse 5. Le bobinage 10 est alimenté en courant
électrique par l'intermédiaire du détecteur 11 de défaut de fonctionnement du réseau électrique 1 qui peut être constitué
par un tore détecteur susceptible d'envoyer un courant vers le bobinage 10, dans le cas de l'apparition d'un défaut de
fonctionnement sur le réseau 1.
[0032] Dans le cas où un courant de défaut circule dans le bobinage 10, celui-ci engendre un champ magnétique
et un flux dans la branche 5b de la culasse qui contrarie le flux magnétique et la force d'attraction de l'aimant permanent
7.
[0033] Le ressort 8 dont la force de rappel est insuffisante pour décoller la palette 6 de la seconde surface polaire
de la culasse, à l'encontre de la force d'attraction de l'aimant permanent 7, assure le décollage de la palette 6 de la
seconde surface polaire de la culasse et l'ouverture du relais, lorsque le bobinage 10 est alimenté par un courant de
défaut.
[0034] La palette 6 du relais en position d'ouverture, comme représenté sur la figure 1, actionne le mécanisme 3,
de manière à le déverrouiller. Le mécanisme 3 exerce alors une force importante sur la lame du contacteur 2 pour
assurer son déplacement et l'interruption de la circulation du courant dans le réseau électrique 1.
[0035] Le relais 4 doit présenter une haute sensibilité, la puissance électrique de déclenchement du relais devant
être inférieure à 250µVA et de préférence comprise entre 50 et 100µVA. Pour cela, il est nécessaire d'utiliser pour
constituer la culasse 5 et la palette 6 du circuit magnétique du relais 4, un alliage magnétique à haute performance
dont le champ coercitif est inférieur à 150mA/cm. On utilise généralement un alliage de nickel à 50 ou à 80% de nickel.
Cet alliage est de plus traité thermiquement à haute température sous atmosphère neutre ou réductrice.
[0036] Dans cet état métallurgique, les alliages de nickel utilisés ont une faible résistance à l'usure. En outre ces
alliages ne sont pas inoxydables.
[0037] Lors de l'ouverture du relais, le ressort 8 assure le déplacement de la palette 6 par pivotement autour d'un
axe 12 (voir figure 2) situé sur la première surface polaire de la culasse à l'extrémité de la branche 5a.
[0038] Le déplacement de la palette 6 entre sa position de fermeture et sa position d'ouverture n'est cependant pas
purement un déplacement par pivotement, un certain glissement se produisant entre la première zone de contact de
la surface d'appui 6a de la palette et la première surface polaire de la culasse 5. Il se produit donc un frottement entre
les surfaces de contact du relais et, lors d'utilisations successives du relais, une usure de ces zones de contact. De
même, les manoeuvres d'ouverture et de fermeture du relais provoquent une usure de la seconde zone de contact de
la surface d'appui 6a de la palette contre la seconde surface polaire de la culasse à l'extrémité de la branche 5b. En
outre, l'entrefer du relais à haute sensibilité, c'est-à-dire la somme des entrefers entre la première zone de contact de
la palette 6 et la première surface polaire de la culasse 5 d'une part et la seconde zone de contact de la palette 6 et
la seconde surface polaire de la culasse 5 d'autre part, doit présenter une valeur très faible et parfaitement constante
pour assurer des performances satisfaisantes du relais au cours du temps.
[0039] L'entrefer du relais correspondant à la somme des entrefers au niveau des zones de contact de ce relais doit
être le plus constant possible et inférieur ou égal à 5µm.
[0040] Il est donc nécessaire que les surfaces polaires de la culasse et les zones de contact de la surface d'appui
6a de la palette présentent une très faible rugosité. Ces zones peuvent être par exemple soumises à une rectification
et un rodage.
[0041] En outre, le coefficient de frottement de la palette sur la culasse, en particulier au niveau de le première zone
de contact de la palette 6 en appui sur la première surface polaire de la culasse doit être très faible.
[0042] La résistance à l'usure et donc la dureté des surfaces de contact doivent être également très élevées.
[0043] Le relais à haute sensibilité suivant l'invention permet de répondre à toutes ces conditions, du fait que l'une
au moins des surfaces d'appui constituée par la surface d'appui 6a de la palette 6 d'une part et par les surfaces polaires
à l'extrémité des branches 5a et 5b de la culasse d'autre part est recouverte d'une couche de revêtement renfermant
du carbone sous forme de diamant.
[0044] Généralement, le relais suivant l'invention comporte une couche de revêtement sur une seule des surfaces
d'appui, les meilleurs résultats étant obtenus en réalisant une couche de revêtement renfermant du carbone sous
forme de diamant sur la surface d'appui 6a de la palette uniquement. Les surfaces polaires de la culasse 5 sont alors
simplement rectifiées ou rodées. Bien entendu, il est possible également de revêtir à la fois les surfaces polaires de
la culasse et les surfaces d'appui de la palette.
[0045] Le revêtement de la ou des surfaces de contact du relais est réalisé par un procédé de dépôt chimique en
phase vapeur assisté par un plasma (procédé PECVD).
[0046] La pièce à revêtir, par exemple la lame en alliage magnétique traité thermiquement constituant la palette 6
est introduite dans une chambre dans laquelle on peut réaliser un vide. La chambre est évacuée et on introduit dans
la chambre un gaz contenant du carbone, par exemple un hydrocarbure. On ajoute au gaz remplissant la chambre un
agent dopant tel qu'un borane. On produit une décharge électrique entre la lame à revêtir et une partie de la chambre,
de manière à élever la température de la lame jusqu'à une température de réaction modérée, par exemple comprise
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entre 100 et 200°C et à transformer une partie du gaz remplissant la chambre en plasma venant au contact de la pièce
à revêtir. Il se forme sur la pièce à revêtir une couche composée de carbone pouvant renfermer d'autres éléments tel
que l'hydrogène, dans laquelle une proportion élevée des liaisons entre atomes de carbone est du type des liaisons
des atomes de carbone dans le diamant. De manière typique, on obtient un composé dont la structure pour les 2/3
s'apparente à celle du diamant.
[0047] Un tel composé est connu sous l'appellation D.L.C. ou encore sous le nom commercial Diamolith Carbone.
[0048] La durée du traitement de revêtement est réglée de manière à obtenir un revêtement d'une épaisseur sou-
haitable.
[0049] On a pu montrer que, dans le cas du revêtement d'une palette d'un relais à haute sensibilité d'un disjoncteur
électrique, l'épaisseur minimale de la couche de revêtement permettant d'obtenir les propriétés requises des surfaces
de contact du relais n'est que de 0,5µm. La couche obtenue est également extrêmement lisse. L'épaisseur faible de
la couche de revêtement et un très bon état de la surface de cette couche permettent d'obtenir un entrefer faible et
parfaitement défini entre les surfaces de contact du relais.
[0050] De manière habituelle, on réalisera sur les surfaces de contact du relais de préférence sur la surface d'appui
de la palette, une couche de revêtement renfermant une forte proportion de carbone sous forme de diamant ayant une
épaisseur voisine de 1µm. De manière plus générale, on visera une épaisseur de revêtement entre 0,5 et 2µm.
[0051] On a réalisé différents essais sur une lame de relais en alliage de nickel revêtue d'un composé de carbone
renfermant une forte proportion de carbone sous forme de diamant. On a mesuré la dureté, la charge critique d'écailla-
ge, la résistance à l'arrachement, le coefficient de frottement et la tenue à la corrosion de la couche de revêtement.
[0052] Des essais comparables ont été effectués sur d'autres couches de revêtements constituées, par du chrome
dur, du nitrure de titane, du carbonitrure de titane ou un alliage nickel-palladium.
[0053] Les résultats d'essais ont été reportés sur le tableau donné ci-dessous.

[0054] La dernière colonne du tableau est relative à un revêtement d'une surface de contact d'un relais suivant
l'invention.
[0055] Les essais de tenue à la corrosion ont été effectués suivant la norme française NFC.EN.61009. Le relais est
placé en position fermée et exposé, au cours de cycles d'exposition de 24 heures, à une atmosphère renfermant 100
% d'humidité, à une température de 70°C, pendant vingt-huit jours. On teste le relais et on vérifie ses caractéristiques
de déclenchement. Si les caractéristiques de déclenchement ne sont pas modifiées de manière mesurable à l'issue
de l'essai, la tenue à la corrosion est considérée comme excellente. Si le relais continue à fonctionner à l'issue de
l'essai mais avec des caractéristiques modifiées (jusqu'à 30 %), la tenue à la corrosion est considérée comme bonne.
La tenue à la corrosion est considérée comme mauvaise si le relais ne fonctionne plus à l'issue de l'essai.
[0056] Les résultats présentés dans le tableau ci-dessus montrent que la couche de revêtement suivant l'invention
présente une dureté sensiblement supérieure à la dureté des autres revêtements y compris les revêtements de nitrure
et de carbonitrure de titane.
[0057] Les surfaces de contact des relais suivant l'invention présentent en conséquence une résistance à l'usure
sensiblement supérieure à la résistance à l'usure des relais comportant des revêtements métalliques de type connu.
Cette résistance à l'usure et le fonctionnement du relais sont également améliorés du fait que le coefficient de frottement
entre les surfaces de contact revêtues d'un composé de carbone sous forme de diamant est très inférieur au coefficient
de frottement des revêtements métalliques.
[0058] Le revêtement des surfaces de contact des relais suivant l'invention présente également une charge critique
d'écaillage et une résistance à l'arrachement satisfaisantes, ces caractéristiques n'étant supérieures, pour les revête-
ments suivant l'art antérieur, que dans le cas du chrome dur. En outre, comme indiqué plus haut, l'épaisseur de dépôt
minimale du revêtement à réaliser sur les surfaces de contact d'un relais est sensiblement inférieure dans le cas d'un
relais suivant l'invention (0,5µm) si on le compare à des revêtements de surface de contact de relais suivant l'art
antérieur (épaisseur minimale de 1 ou 2 µm).
[0059] Les relais suivant l'invention comportant sur leur surface de contact un dépôt de faible épaisseur parfaitement

matériau Cr dur TiN TiCN Ni-Pd D.L.C.

Dureté (Kg/mm2) 800 2300 3000 1000 4000/ 6000

charge critique d'écaillage Pc (Newton) 60 (20 µm) 10.3 17.3 33

résistance à l'arrachement (Mpa) 2064 354 595 1135

coeff. de frottement (à 5N) 0.35 0.45 0.4 0.5 0.09

épaisseur de dépôt mini (µm) 2 2 2 1 0.5

tenue à la corrosion bonne bonne bonne excellente
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lisse en composé de carbone sous forme de diamant, présentent donc des caractéristiques très supérieures aux relais
à haute sensibilité de type connu dont les surfaces de contact sont revêtues d'une couche métallique.
[0060] En particulier, une épaisseur de dépôt faible et parfaitement contrôlée permet d'obtenir un entrefer parfaite-
ment constant et limité à une valeur faible.
[0061] Le relais a une très forte résistance à l'oxydation, même dans le cas de l'utilisation d'un dépôt de faible épais-
seur. La haute dureté du revêtement rend d'autre part le relais suivant l'invention pratiquement insensible à l'usure, à
la suite d'un très grand nombre de manoeuvres.
[0062] Le coefficient de frottement faible entre les surfaces de contact permet de limiter la détérioration de ces
surfaces de contact, au niveau de l'axe de pivotement de la palette de la première zone polaire de la culasse.
[0063] En outre, le revêtement qui est réalisé à une température très modérée ne détériore pas les propriétés ma-
gnétiques des pièces du relais. Le relais suivant l'invention a donc une puissance de déclenchement qui peut être
fixée à une valeur faible et en particulier inférieure à 250µVA.
[0064] L'invention ne se limite pas au mode de réalisation qui a été décrit.
[0065] C'est ainsi que le circuit magnétique constituant le relais peut être réalisé sous une forme différente de celle
qui a été décrite, que les moyens de rappel et d'actionnement de la palette du relais peuvent être différents de ceux
qui ont été décrits.
[0066] En outre, l'invention s'applique à des relais à haute sensibilité différents des relais constituant des actionneurs
pour un disjoncteur ou un interrupteur différentiel d'un réseau électrique.

Revendications

1. Relais à haute sensibilité comportant un circuit magnétique comprenant une culasse (5) en matériau magnétique
ayant une première et une seconde surfaces polaires et une palette (6) constituée par une lame en matériau
magnétique, ayant sur l'une de ses faces (6a) ou face d'appui, une première et une seconde zones de contact
respectives avec la première et la seconde surface polaire de la culasse (5), dans une position de fermeture du
circuit magnétique, des moyens d'attraction de la palette (6) vers la position de fermeture et des moyens de rappel
et de déplacement de la palette (6) par pivotement autour d'un axe pouvant être disposé sur la première surface
polaire de la culasse, vers une position d'ouverture dans laquelle la seconde zone de contact de la palette (6) est
séparée de la seconde surface polaire de la culasse, caractérisé par le fait que l'une au moins des surfaces d'appui
constituées par la face d'appui (6a) de la palette (6) d'une part et les surfaces polaires de la culasse (5) d'autre
part est recouverte par un revêtement renfermant du carbone sous forme de diamant.

2. Relais suivant la revendication 1, caractérisé par le fait que seule la face d'appui (6a) de la palette (6) est recouverte
par un revêtement renfermant du carbone sous forme de diamant.

3. Relais suivant la revendication 1, caractérisé par le fait qu'à la fois les surfaces polaires de la culasse (5) et la face
d'appui (6a) de la palette (6) sont recouvertes par un revêtement renfermant du carbone sous forme de diamant.

4. Relais suivant l'une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé par le fait que le revêtement renfermant du
carbone sous forme de diamant a une épaisseur de 0,5 à 2µm.

5. Relais suivant l'une quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé par le fait que le revêtement a une structure
qui est pour les 2/3 la structure du diamant.

6. Relais suivant l'une quelconque des revendications 1 à 5, caractérisé par le fait que la palette (6) du relais est
associée à un mécanisme (3) de déclenchement d'un disjoncteur, le relais constituant un actionneur mécanique
du disjoncteur.

7. Relais suivant la revendication 6, caractérisé par le fait qu'il comporte un aimant permanent (7) associé et couplé
à la culasse (5) pour réaliser l'attraction et le collage de la palette (6), sur les surfaces polaires de la culasse (5),
un ressort (8) de rappel de la palette (6) dans une position d'ouverture et un bobinage (10) de compensation de
l'effort d'attraction et de collage de la palette (6) par l'aimant permanent (7), alimenté en courant électrique par un
dispositif (11) de détection de défauts dans le réseau électrique (1).

8. Procédé de revêtement d'une surface de contact d'un relais à haute sensibilité comportant un circuit magnétique
comprenant une culasse (5) ayant une première et une seconde surfaces polaires et une palette (6) constituée
par une lame en matériau magnétique ayant sur une de ses faces (6a) ou face d'appui, une première et une
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seconde zones de contact respectives avec la première et la seconde surface polaire de la culasse (5), dans une
position de fermeture du circuit magnétique, des moyens d'attraction (7) de la palette (6) vers la position de fer-
meture et des moyens de rappel et de déplacement (8, 10) de la palette par pivotement autour d'un axe qui peut
être disposé sur la première surface polaire de la culasse, vers une position d'ouverture dans laquelle la seconde
zone de contact de la palette (6) est séparée de la seconde surface polaire de la culasse (5), caractérisé par le
fait qu'on dispose l'une au moins des pièces magnétiques constituées par la culasse (5) et la palette (6) dans une
enceinte de revêtement, qu'on fait le vide, qu'on introduit dans l'enceinte un gaz renfermant du carbone, tel qu'un
hydrocarbure, qu'on produit une décharge entre la pièce magnétique (5, 6) et une partie de l'enceinte, de manière
à chauffer la pièce magnétique (5, 6) à une température comprise entre 100 et 200°C et à transformer le gaz
renfermant du carbone en plasma et qu'on dépose sur la pièce magnétique (5, 6) une couche de revêtement
renfermant du carbone sous forme de diamant obtenu par dépôt chimique en phase vapeur activé par plasma.

Claims

1. High-sensitivity relay comprising a magnetic circuit including a yoke (5) of magnetic material having a first and a
second polar surface and a plate (6) which is constituted by a sheet of magnetic material and which has, on one
of its faces (6a), or bearing face, a respective first and second region of contact with the first and the second polar
surface of the yoke (5), in the position closing the magnetic circuit, means for attracting the plate (6) towards the
closing position and means for returning and displacing the plate (6), by pivoting about an axis which may be
located on the first polar surface of the yoke, towards an opening position in which the second contact region of
the plate (6) is separated from the second polar surface of the yoke, characterised in that at least one of the bearing
surfaces constituted by the bearing face (6a) of the plate (6), on the one hand, and the polar surfaces of the yoke
(5), on the other hand, is covered with a coating containing carbon in the form of diamond.

2. Relay according to claim 1, characterised in that only the bearing face (6a) of the plate (6) is covered with a coating
containing carbon in the form of diamond.

3. Relay according to claim 1, characterised in that the polar surfaces of the yoke (5) and the bearing face (6a) of
the plate (6) are both covered with a coating containing carbon in the form of diamond.

4. Relay according to any one of claims 1 to 3, characterised in that the coating containing carbon in the form of
diamond has a thickness of from 0.5 to 2 µm.

5. Relay according to any one of claims 1 to 4, characterised in that the coating has a structure of which 2/3 is the
structure of the diamond.

6. Relay according to any one of claims 1 to 5, characterised in that the plate (6) of the relay is associated with a
mechanism (3) for triggering a circuit breaker, the relay constituting a mechanical activator of the circuit breaker.

7. Relay according to claim 6, characterised in that it comprises a permanent magnet (7) associated and coupled
with the yoke (5) in order to bring about the attraction and the adhesion of the plate (6) to the polar surfaces of the
yoke (5), a spring (8) for returning the plate (6) into an opening position and a winding (10) for compensating for
the force of attraction and adhesion of the plate (6) exerted by the permanent magnet (7), which winding is supplied
with electric current by a device (11) for detecting faults in the electrical network (1).

8. Process for coating a contact surface of a high-sensitivity relay comprising a magnetic circuit including a yoke (5)
having a first and a second polar surface and a plate (6) which is constituted by a sheet of magnetic material and
which has, on one of its faces (6a), or bearing face, a respective first and second region of contact with the first
and the second polar surface of the yoke (5), in the position closing the magnetic circuit, means (7) for attracting
the plate (6) towards the closing position and means (8, 10) for returning and displacing the plate, by pivoting about
an axis which may be located on the first polar surf-ace of the yoke, towards an opening position in which the
second contact region of the plate (6) is separated from the second polar surface of the yoke (5), characterised in
that at least one of the magnetic members constituted by the yoke (5) and the plate (6) is arranged in a coating
chamber, in that a vacuum is formed, in that a gas containing carbon, such as a hydrocarbon, is introduced into
the chamber, in that a discharge is produced between the magnetic member (5, 6) and a portion of the chamber
in order to heat the magnetic member (5, 6) to a temperature of from 100 to 200°C and to convert the gas containing
carbon into plasma, and in that a layer of coating containing carbon in the form of diamond, which coating is
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obtained by plasma-activated vapour phase chemical deposition, is deposited on the magnetic member (5, 6).

Patentansprüche

1. Hochempfindliches Relais, mit einem Magnetkreis, der ein Joch (5) aus magnetischem Material, das eine erste
und eine zweite Polfläche besitzt, sowie einen Anker (6) umfaßt, der durch ein Plättchen aus magnetischem Ma-
terial gebildet ist und auf einer seiner Flächen (6a) oder der Abstützfläche eine erste und eine zweite Zone für den
Kontakt mit der ersten bzw. der zweiten Polfläche des Jochs (5) in einer geschlossenen Stellung des Magnetkreises
besitzt, mit Mitteln zum Ziehen des Ankers (6) in die geschlossene Stellung sowie mit Rückstell- und Verschie-
bungsmitteln für den Anker (6) durch Schwenken um eine Achse, die an der ersten Polfläche des Jochs angeordnet
sein kann, in eine geöffnete Stellung, in der die zweite Kontaktzone des Ankers (6) von der zweiten Polfläche des
Jochs getrennt ist, dadurch gekennzeichnet, daß wenigstens eine der Abstützflächen, die durch die Abstützfläche
(6a) des Ankers (6) einerseits und die Polflächen des Jochs (5) andererseits gebildet sind, mit einem Überzug
bedeckt ist, der Kohlenstoff in Diamantform enthält.

2. Relais nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, daß nur die Abstützfläche (6a) des Ankers (6) mit einem Über-
zug bedeckt ist, der Kohlenstoff in Diamantform enthält.

3. Relais nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, daß sowohl die Polflächen des Jochs (5) als auch die Abstütz-
fläche (6a) des Ankers (6) mit einem Überzug bedeckt sind, der Kohlenstoff in Diamantform enthält.

4. Relais nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, daß der Überzug, der Kohlenstoff in Diamant-
form enthält, eine Dicke im Bereich von 0,5 bis 2 µm hat.

5. Relais nach einem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, daß der Überzug eine Struktur hat, die zu 2/3
die Struktur von Diamant hat.

6. Relais nach einem der Ansprüche 1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, daß dem Anker (6) des Relais ein Mechanis-
mus (3) zum Auslösen eines Schaltautomaten zugeordnet ist, wobei das Relais eine mechanische Betätigungs-
einrichtung des Schaltautomaten bildet.

7. Relais nach Anspruch 6, dadurch gekennzeichnet, daß es einen Permanentmagneten (7), der dem Joch (5) zu-
geordnet und mit diesem verbunden ist, um das Anziehen und Drücken des Ankers (6) gegen die Polflächen des
Jochs (5) zu verwirklichen, eine Feder (8) zum Rückstellen des Ankers (6) in eine geöffnete Stellung sowie eine
Wicklung (10) zur Kompensation der Anziehungs- und Druckkraft des Ankers (6) durch den Permanentmagneten
(7), die von einer Vorrichtung (11) zur Erfassung von Fehlern im Stromnetz (1) mit elektrischem Strom versorgt
wird, umfaßt.

8. Verfahren zum Beschichten einer Kontaktoberfläche eines hochempfindlichen Relais, wobei das Relais versehen
ist mit einem Magnetkreis, der ein Joch (5), das eine erste und eine zweite Polfläche besitzt, sowie einen Anker
(6) umfaßt, der aus einem Plättchen aus magnetischem Material gebildet ist, das auf einer seiner Flächen (6a)
oder seiner Abstützfläche eine erste und eine zweite Zone für einen Kontakt mit der ersten bzw. der zweiten
Polfläche des Jochs (5) in einer geschlossenen Stellung des Magnetkreises besitzt, mit Mitteln (7) zum Anziehen
des Ankers (6) in die geschlossene Stellung und mit Mitteln (8, 10) zum Rückstellen und Verschieben des Ankers
durch Schwenken um eine Achse, die an der ersten Polfläche des Jochs angeordnet sein kann, in eine geöffnete
Stellung, in der die zweite Kontaktzone des Ankers (6) von der zweiten Polfläche des Jochs (5) getrennt ist, dadurch
gekennzeichnet, daß wenigstens eines der magnetischen Teile, die durch das Joch (5) und den Anker (6) gebildet
sind, in einem Beschichtungsbehälter angeordnet wird, daß dieser evakuiert wird, daß in den Behälter ein kohlen-
stoffhaltiges Gas wie etwa Kohlenwasserstoff eingeleitet wird, daß zwischen dem magnetischen Teil (5, 6) und
einem Teil des Behälters eine Entladung hervorgerufen wird, derart, daß das magnetische Teil (5, 6) auf eine
Temperatur im Bereich von 100 bis 200 °C erwärmt wird und das kohlenstoffhaltige Gas in ein Plasma umgewandelt
wird, und daß auf dem magnetischen Teil (5, 6) eine Überzugsschicht abgelagert wird, die Kohlenstoff in Diamant-
form enthält und durch chemische Abscheidung aus der Dampfphase, die durch das Plasma aktiviert wird, erhalten
wird.
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